
 

A AFFICHER DANS LE CLUB 
 

Modalités d’inscriptions au  
Requis de connaissances de l’environnement 
d’organisation des manifestations sportives 

 
Modalités pour le  1er Dan : 
 
 Les premières compétitions seront réservées aux judokas ceintures marron. 

 Les candidats doivent êtres titulaires du titre de commissaire sportif de club 

délivré par le professeur. 

 Nous rappelons aux candidats qu’il s’agit d’un examen ou ils doivent êtres 

capables de tenir le rôle de commissaire sportif (remplir un tableau, une poule, 

tenir le chronomètre). 

 
Modalités pour le  2ème & 3ème Dan : 

 
  Les candidats doivent  êtres  titulaires du titre d'arbitre de club délivré par le 

professeur. 

 Nous rappelons aux candidats qu’il s’agit d’un examen ou ils doivent êtres 

capables d’assurer le rôle de juge arbitre pour le 2ème dan et d’arbitre pour le 

3ème dan. 

 

Les candidats doivent s’inscrire au préalable auprès du Comité Isère Judo sur 
les compétitions officielles et les 4 tournois du circuit benjamins. 

 

Contact au Comité Isère Judo : 
 

tél : 06 86 98 36 26 ou e.mail : secretariat@judo38.com 
 
Communiquez nous votre:  
- nom, prénom, nom du club, n° de téléphone, niveau 

requis, date choisie. 


